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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le présent projet de loi ratifie l’ordonnance n° 2014-158 du 
20 février 2014 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation 
au droit de l’Union européenne en matière financière, adoptée en 
application des 1°, 2°, 3° et 4° de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 
habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises. 
L’ordonnance contient : 

– les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la 
transposition de la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements 
de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et 
abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE, ainsi que les mesures 
d’adaptation de la législation applicable aux établissements de crédit, aux 
compagnies financières, aux compagnies financières holdings mixtes, aux 
compagnies mixtes et aux entreprises d’investissement ; 

– les mesures relevant du domaine de la loi permettant de rendre 
applicables aux sociétés de financement, avec les adaptations nécessaires, 
les dispositions de la directive 2013/36/ UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 précitée ; 

– les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la mise en 
conformité de la législation française au règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ; 

– les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la 
transposition de la directive 2011/89/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les directives 98/78/CE, 
2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance 
complémentaire des entités financières des conglomérats financiers. 

L’article unique  ratifie l’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014 
portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de 
l’Union européenne en matière financière.  
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2014-158 du 
20 février 2014 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation 
au droit de l’Union européenne en matière financière, délibéré en conseil 
des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée 
nationale par le ministre des finances et des comptes publics, qui sera 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

 

Article unique 

L’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014 portant diverses 
dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne 
en matière financière est ratifiée. 

 

Fait à Paris, le 9 juillet 2014. 

Signé : Manuel VALLS 

 
Par le Premier ministre : 

Le ministre des finances et des comptes publics 
 

Signé : Michel SAPIN 
 


